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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-75923

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 25-75923

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-68390

Section 2 - Identification de l'acheteur

OPPICNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

18009208200023N° National d'identification : 
ParisVille : 

75013Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

75Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de travaux - Construction d'une extension sur le site de l'Ecole des Arts Intitulé du marché : 
Décoratifs Paris (lot 3, 4 et 5)

45214300Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne les travaux de construction Description succincte du marché : 
d'une extension sur le site de l'Ecole des Arts Décoratifs Paris. L'extension comprend notamment une 
structure bois paille et des tourelles à vent. Elle est située dans la cour de l'école avec des accès 
contraints et demande une gestion et une organisation de chantier visant à limiter les impacts sur les 
usagers de l'ENSAD. L'opération a démarré en juillet 2024. La présente procédure fait suite à la 
résiliation pour faute d’un précédent titulaire du marché portant sur les mêmes lots. Cette résiliation 
est intervenue en raison du non-respect par le titulaire de ses obligations contractuelles.

Critère 1 - Le prix noté sur 100 point pondéré à 40%. Critère 2 - La valeur Critères d'attribution : 
technique notée sur 100 point pondérée à 60%. Voir règlement de consultation.

Section 4 - Informations rectificatives

Dans informations complémentaires: Lire B)Pour obtenir des renseignements d'ordre 
administratif et technique qui leur seraient utiles lors de leur étude, les candidats devront faire 
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parvenir, au plus tard 6 jours avant les date et heure limites, une demande par la plateforme 
PLACE. » Au lieu de : « B)Pour obtenir des renseignements d'ordre administratif et technique qui 
leur seraient utiles lors de leur étude, les candidats devront faire parvenir, au plus tard 10 jours 
avant les date et heure limites, une demande par la plateforme PLACE. »

04/07/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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